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Frauc. FrancsFr$lltlcs 
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811.000.806.000 800.000 

628.000 831.000827.000 
851.000.847.000 849.000 
875.000.869,000 872.000 
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llRRE'TE N" 941-54/C. du 14 octobre 1954 promu!. 
'guant au Togo le décret no 54-976 du 30 scp/em

. bre 1954 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DE LÀ. FRANCE [,'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DE LA L(.;GfON D'HONKEUR, 

SECRÉTAIRE GÉ::\f::RAL DU TOGO P.l., 

CHAnGÉ DES AFFAIRES COlffi.\XTE.<;, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions: 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1~6 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblée5 
repré&entnti vea; 

Vu le décret du 16 urii 1924 stJr le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMlIlR. - Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo le décret n" 54-976 du 30 septembre 
1954 'portal'lt règlement d'administration publique re
IMit au statut particulier du corp~ des ingénieurs du 
I!:éni~ rural de [a France d'outre-mer. 

AllT. 2. - I.e présent arrêté sera enregistré, pu": 
hlié et communiqué partout où hesoin sera. 

Lomé, le' 14 octobre 1954 . 
J. BÉRARD. 

DECRET No 54-976 du 30 septemI;re 1954 />Ortanf 
règlement d'administration publique relatif au sla
tut particulier du corps des ingénieurs du génie TU

rai de la rrallce d' oulre-mer. 

Le président du conscil des ministres, " 
Sur le rapport du ministre de la France d'Qutre~mer, du 

5eerétairc d'Etut aux finances et aux affaire!:! économiques, du 
uliniatre de l'Agriculture ct du secrétaire d'Etat à Ja presideneO' 
du conseil, 

Vu ln loi du 19 octobre 1946 portant statut général des 
fonctionnaires, uotanUllCnt sou article ~ ensemble les règlemenu. 
d'administration pnblique n" 50-1348 du 27 octobre 1950 pouX' 
l'application de ladite loi aux fonctionnaires de certains cadres 
ci\'ils c).cl'{:.ant normalement Jeur activité dans les territoires 
relevant du mÛli8tèr(', de la France d'outre~mer, et n" 49~]239 
du 13 septembre 1949 fixant les dispositions communes appH
cables am: fonctionnaires stagiaires de J'Etat; 

Vu la loi. n" 50_77·2 du 30 jUÎn 1950 fixant le:; oondidons 
d'attribution des soldes et indemnltés des fonctionnaires dvî.ls et 
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militaires relevant du ministère de lIlI France d'outre-mer, les 
'Couditions de recrutement, de mise en oongé ()b il la retraite de 
~es mêmes fonctionnaires, ensemble les déerets nU 51-509 et 
:S1-510 du 5 ':mai 1951 pris pont l'application de ladite loi; 

Vu le d6eret il" 48..209 du 9 février 1948 complétant le 
~ret n° 46-637 Qu 6 avrU 1946 réglant l'organisation et le 
f;tatut du personnel l.1es serViees de Pagricu.lture dans les tem N 

'toires relevant du niinistère de la France d'outt-e-mer; 

Vu le décret u" 50-1625 du 26 décembre 1950 fixant les 
attributions et l'orgl1riisaûon des services de l'agriculture dans 
tes territoires d'outrewmer; 

Vu 'le décret ft4 52-395 du 10 avril 1952 portant règlement 
.(l'administration publi-JUe relatif au statut pàrtic.u1ier du corps 
.(les ingériieur8 du génie nrah 

lA comeil d'Etat enterulu; 

DECRETE, 

CHAPITRE 1er. - DùfJositiOns générales. 

ARuCLE PREMrna. - Un cadre des ingénieurs du 
'génie rural de la France d'outrc.mer est créé et cons
titué en cadre généra1. 

Le statut particulier; prévu Il l'article 2 de la loi 
l1u 19 octobre 1946 susvisé, est déterminé conformé
ment aux dispositions du présent règlement. 

Les fonctionnaires de ce cadre sont soumis au régi
me des rrsonnels des cadres généraux énumérés au 
~1eau du décret n" 51-510 du 5 mai 1951. 

ART, 2. - Les fonctionnaires du corps desingé
nieurs du génie rural de la France d'outre-mer, ont 
seuls 'Vocation à occuper les emplois comportant fonc
tions de direction et de conception administrative 
ou technique, d'enseignement.; d'études et de recher
'<lh('s dans les services du génie rural de la France 
d'outre-mer et toutes autres fonctions définies par 
;les décrets fixant les attribntions et l'<Jrganisation de 
ces services. 

ART. 3. - La carrière des fonctoinnaires du oorps 
des ingénieurs du génie rural de la France d'outre
mer comport~ trois grades qui son t, dans l'odre 
hiérarchique croissant, ceux:, d'ingénieur; d'ingélIÎeur 
en chef, d'ingénieur général. 

Le grade d'ingénieur comprend trois classes, com
me snit dans l'ordre croissant: 

Ingénieur de 20 classe, avec quatre échelons. 
Ingénieur de 1re classe, avec trois échelons. 
IngénieUl principal, avec trois échelons. 
L, grade d"ingénieur en chef comprend une classe 

normale avec trois échelons et nne classe exception
nelle et, en outre, un échelon fonctionnel. 

Le grade d'ingénieur général comporte trois éche
lons. 

Les nominations aux grades et classes, les promo
tions aux échelons susénumérés, sont effectuées par 
arrêtJ du ministre de la France d'outre-mer. 

ART. 4. - Jliinspection ~érale des services du 
~énie rural d'un groupe de ,territoires est en prin{\ipe 
<>onfiée à des ingénieurs généraux.; ceux-ci peuvent 
également Mrea,ppelée ~ les .te.r:ritoir'i;s aulonomes 

les plus importants à exercer les fonctions de chefs 
des services du génie rural. 

Lel fonctions d'adjoint aux: ingénieurs généraux 
des services du génie rural dans les groupes de terri
toire. et les territoires autonomes, de chef du service 
du génie rural d'un territoire divisé e~ ~irconscrip. 
tions du génie rural sont, d'une façon generale; assu
mées par des in~ieur8 en chef. 

Le;; fonctions de chef d'une ciroonseription du génie 
rural d'un territoire sont, cn princir" remplies par 
des ingénieurs principaux ou des ingenieurs. 

Le. fonctionnaires du corps du génie rural de la 
France d'outre-mer sont mis, par arrêttl du ministre 
de la France d'outre-mer, à la disposition des chef. 
de groupes de territoires ou de territoires autonomesl 
ou affeetés aux divers services ou établissements )né
tropolitains relevant' de son autorité, 

En <le qui concerne cette dernière affectation, elle 
ne peut avoir lieu qu'au bénéfice des fonctionnaires 
du corps ayant accompli trois ans au moins de 
services effectifs outre-mer dans les service. du génie 
rural de la Franr., d'outre-mer. 

ART. 5. - Le. emplois prévus au présent décret 
n" peuvent exeéder en nombre: 

Ingénieur général: 4 p. 100 du nombre total des 
emplois du cadre; 

Ingénieur général et ingénienr en chef ensemble, 
25p. 100 du nombre total des emplois du cadre. 

Le nombre des emplois d'ingénieur en ehef de 
e1asse exceptionnelle ne peut excéder le dixième 
de l'effectif budgétaire des ingénieurs en ehef. 

La répartition des emplois d'ingénieurs entre les 
trois classesprévUtlS ci-dessus est soumise aux: limites 
maximum ci-après, par rapport à l"ensemblc des cm· 
plois du grade: 

Ingénieur principal: 20 p. 100. 
Ingénieur de 1'" elasse, 30 p. 100. 
Ingénieur de 2· classe, 50 p. 100. 
Dans les limites déterminées ci-dessus, le ministre 

de la France d'outre-me!' fixe, par arrêté, les effectifs 
par grade, classe et échelon. 

CHAPITRE II. - Recru/cmenf,: 

ART. 6. - En raison des conditions spéciales d'ap
titude physiqoo exigées des ingénieurs du génie rural 
de la France d'outre-me!', l'accès de ce corps est ré
servé aux seuls cand,idats dn sexe masculin, 

ART. 7. - Peuvent seuls avoir accès aux. emplois 
du cadre général des ingénieurs du génie rural de la 
France d'outre-mer et être titularisés dans les grades 
de c' corps, les ingénieurs élèves au titre. de la Fran
ce d'outre-mer de l'école nationale du gélIÎe rural 
ayant satisfait aux conditions de scolarité de cette 
éc()le, 

ART 8. - Le nombre maximum d'ingénieurs élèves 
à admettre au titre de la France d'outre-mer à l'école 
nationale du génie rural est fixé chaque annéc par dé
cislM conjointe des ministres de l'agriculture et dq 
la ,Fran..,., d'outre-mer. 
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Leur recrutement a lieu exclusivement parmi les 
élève. diplômés de l'école polytechnique et les élèves 
admi, en troisième. année de l'institut national agro
nomique, aptes Il tm service actif; qui auront satisfait 
aux conditions d'admission Il l'école nationale du géc 
nie rural. 

Tout candidat ù une place d'inF;énieur élève doit, 
en même temps qu'il. présente sa demande d'admis
sion directe à l'école nationale du ~énie rural, remet
tre une attestation si~ée par laquelle .il s'engage Il 
demeurer au service de l'Etat pendant dix ans, dont 
cinq anS au moins dans le corps des inl!lénieura du 
génie rural de la France d'outre-mer, s'il est apte à 
être nommé et titularisé dans ce corps à sa sortie de 
l'école. Cette attestation mentionne que l'intéressé 
reconnaît avoir été informé qu~il aurait 1 à ffm1bourser 
les dépenses de toute nature résultant de son entre
tien à l'éeole, nationale du génie rural si, pour un mo
tif quelconque autre qu'en cas de force majeure, il 
n'accomplissait pas les dix années de seniees publics 
prévues. 

Il est procédé aux nominations des ingénieurs élè
ves par arrêté conjoint des ministres de l'agriculture 
et de h France d'outre-mer. 

ART. 9. - Les inF;énieurs élè""" qui ne satisfont 
'Pas aux conditions de scolarité de l'éeole nationale du 
génie rural sont licenciés. 

ART. 10. - 1",. ingénieurs élèves au titre de la 
.France d'outre-mer qui ont satisfait aux conditions 
de scolarité de l'école nationale du génie rural sont, 
pour comptèr de leur date de sortie de l'éeole, nom~ 
rués il l'emploi d'ingénieur de 2" classe; 1er écbelon; 
en qualité de stagiaire, leur stage s'accomplit ainsi 
qu'il est dit à l'article 11 ci-après. 

ART. 11. - Les in",nieurs stagiaires visés à l'ar
ticle 10 ci-dessus accomplissent outre-mer tm stage 

,d'une année. 
Le stage expiré, ils sont, sur proposition de leurs 

chefs de territoire, et dans les formes pr~vues au rè
'Illement nO 49-1239 du 13 septembre 1949 susvisé, 
""il titularisés dans leur grade, soit licenciés, sauf, 
toutefois, à être soumis Il une nouvelle et dernière 
période de stage d'une année. A l'expiration de cet-. 
te dernière année de stage, ils sont, soit titularisé., 
soit licenciés. 

Le licenciement peut être prononcé en cours de 
stage pour inaptitude pbysique, indi3Cipline ou insuf
fisance professionnelle dans les conditions prévues au 
J1écret nO 49-1239 du 13 septembre 1949 susVÎ.sé. 

Les ingénieurs stagiaires licenciés ont droit au pas
sage de retour dans les conditions préviues à la régle
mentaw.n régissant cctte matière. 

, 
CHAPITRE III. - Avancement. 

ART. 12. - Les avancements de classe et de grade 
se font exclusivement au choh, par voie d'inscription 
li un. tableau d'avancement rendu publie conformé
ment àux dispositions de l'article 14 du règlement 
n° 50-1348 du 27 octohre 1950 susvisé. 

Les avaneem<:nts d'échelon sont fonction de l'an.., 
eienneté ef de la notation. 

La durée moyenne du temps normalement passé 
dans chaque éehelon est de deux ans. Cette durée
peut être réduite à dix-huit mois pour les fonction
naires les mieux notés. ' 

ART. 13. PelJVent seuls être promus: 
A la première classe du grade d'ingénieur, les in~ 

génieurs de 2· classe qui ont accompli une année de 
service Il l'échelon le plus élevé de cette classe, et 
comptent deux ans de seniee outre-mer dans Je. 
corp~;, 'Ir 

A la classe d'ingénieur principal, les ingénieurs de 
lm classe qui comptent treize annécs de services publics. 
dont quatre au moins en qualité d'ingénieur élève d« 
l ro classe, et quatre ans de service. outre-mer dan.. 
le corps. 

Ne peuvent être nommés à l'emploi d'ingénieur en' 
chef qoo les ingénieurs principaux, ou les inF;énieurs. 
de 1re classe ayant au moins dix ans de service dans 
le corps et ayant en outre accompli un temps de 
service outre-mer dans le corps d'au moins cinq ans. 

Ne peuvent être nommés Il la classe exceptionnelle 
du grade d'ingénieur en chef que les ingénieurs Cil 

chef ayant accompli quatre ans de seniees effectifs 
à l'échelon le plus élevé de leur grade et deux allS 
aU moins de serviœ outre-mer dans le grade. Ccs 
nominations sont subordonnées à l'inscription préa
lable des intéressés sur un tableau' d'avancement spé_ 
cial, rendu puhlic conformément aux dispositions de 
l'article 14 du règlement d'administration publiqua 
nO 50-1348 du 27 octobre 1950 susvisé. 

Les inF;énieurs en chef appartenant ft l'échelon 
normal le plus éleyé de leur grade, ainsi qu'à la 
classe exceptionnelle, pourront être no~és ft l'éche~ 
Ion fonctionnel dans la limite du nombre d'emplois. 
fixé par arrêté conjoint du ministre de la France 
d"outre..mer, du secrétaire d'Etat aux finances et aux 
-affaires économiques, et du secrétaire d'Etat à. la 
p,ésidence du conseil, 

Peuvent seuls être nommés ft l'emploi d'in~nieur 
l'Iénéral les ingénieurs en chef ayant au moins quinze 
anode service dans le corps dont cinq en œtte qua.. 
lité, et ayant en outre accompli Îm la même qualité 
deux ans au moins de service outre-mer. 

Pour les fonetionnaires provenant par voie de per
mutation du corps métropolitain du génie rural, il 
sera tenu eompte du temps de service accompli par 
eux dans leur corps d'ori!1;ine et, s'il y a Wmi de la 
durée des services outre-mer accomplis dans ce corps. 

'Pou,' l'application des dispositions du présent arti
cle et seulement pour compter de leur entrée en ap
plication résultant de la date de publication du pré
!\<lnt règlement : 

a) Le temps passé en position de service détacbé 
entre dans les conditions ci-aprits, dans le décompte 
de la durée des seni.ccs Qutre-mer à considérer pou~ 
l'R'vanooment: 1 

Pour la totalité de sa durée, lorsque ce tem'ps a été. 
passé dans les pays d'outre-mer de l'UnÎ,on française, 
!)t ~ les 1\I'Y5 situés dans la zon(\ intertropicale; 

http:susV�.s�
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Pour la moitié d., sa durée, lorsque ce l;emfÎS a ét<1 
;passé dans d'autres pays hors d'Europe. 

b\ Le temps pa....é en service détaché en Eu~ope 
:n'entre pas en oompte. 

,cl La durée des études fai,tes 11 l'école nationale du 
génie rural en qualité d'ingénieur élèVll entre en 
oompte pour sa durée effective et dans la limite de 
deux années, dans le calcul de l 'ancienneté de /!<lmce. 
pubHes. 

f.Clru.plTlŒ IV. - Di.lipositions transitoires. 

ART. 14. - Pour III constitution initiale du corps 
<du génie rural outre-mer, il peut 'être fait appel dans 
"n délai d'un an il compter de la publication du pré
9tlnt règlement aux ingénieurs des semces de l'agri
culture de la France d'outre-mer qui ont satisfait aux 
condition. énoncées li l'alinéa C de l'article, 9 du dé
cret n' 46-637 du 6 aVril 1946. 

Ces ingénieurs pourrollt, sur leur demande; être 
:nommé. par arrêté du ministre de la France d'outre
'mer dans le nouveau cadre aux grade et éehelon com
~rtant le même traitement. 

'L'arrêté pron<>nçant cette intée;ration dans le Cll

dre des ingénieurs du génie ruraf de la France d'ou
~ ne-mer au titre du present article mentionnera l'an

cienneté civile conservée dans le grade et échelon, 
~ ..msi que les temps de services militaires non utilisés. 

~- ART. 15. - ~ar dérogation il l'article 6 du present 
règlement. pourront <\galement être admis il faire 
;une demande d'int<1gration dans le nouveau corps, 

i. -dans I.e. délais prévus ft l'article précédent, les ingé
,,: nieurs des services de l'agriculture de la France d'on
}: tre-mer ayant accompli au moins un an de scolarité il 
~ l'école nationale dù génie rural en qualité d'élève 
{ ,libre et ayant occupé antérieurement des fonctions de 
:1 ",hef de service du génie rural dans un territoire d'ou
l, :tre-mer. 
(, CCux qui, remplissant ces conditions; n'auraient pas 
r,t, été .titulaires d'un emploi de chef de service du gé
. :nie rural dans les territoires d'outre ..mer, ne pourront 
~ être int<1grés dans le préaent corps que dans la pro
, ;portion maximum de 1/10 de l'·effectif total du corps. 
.- CCs ingénieurs seront intégrés dans le corps dest ingénieurs du génie rural d'out~e-mer dans les con

ditions prévues li l'article précédent pour les ingé
nieur; diplômés de l'école nationale du génie rural. 

,CIlAPITRE V. - Düpo.ition' diverses. 

J" 

SART. 16, _. Les fonctionnaires métropolitains du 
III :génie rural placés en position de détachement pour 
~ servir dans le cadre général du génie rural de la Fran
~ -ce d'outre-mer n'y SOllt adrais que sou. réserve qu'ils 
~' 1!Oient reconnus aptes au service en territoire tropical. 
r Le détachement s'effectue aux grade, classe et éche
g Ion comportant un traitement égal ou, il défaut,' 
~ .,immédiatement supérieur ft celui qu'ils percevaient 
, dans leur corps d'origine au jour du détachement. 
. Seuls, les fonctionnaires classés à égalité d'indice 
k .œw.ervent dans la classe ou l'échelon de leur grade 
.d~corporation j'ancienneté lJU'ils .avaient acquise dans 

la . 'classe ou l'échelon de leur grade métropolitain 
oorrespondant. 

Ils ne peuvent toutefois être classés en qualité d'in
génieur en chef et d'in~énieur général que s'ns réu
ni""",,! les conditions de séjour outre-mer prévues 
il l'article 13 ci-dessus. 

Toutefois, ces dispositions ne seront applicables 
qu'aux fonctionnaires du ~ie rural du cadr,e métro.. 
politain dont le détachement .prendra effet un an 
au moins après la date de. publication du présent rè~ 
"lement. 

Ils 'oonçourent avec l.es fonctionnaires du cadre gé
m'iraI du génie rural de la Franœ d'outre-mer pour. 
les avanœments de grade, classe et échelon. 

AaT. 17. - La durée de détachement des fone
tionnaires du cadre métropolitain du génie rural dans 
le cadre général institué par le présent décret ne peut 
excéder cinq aos, mais ce détachement peut être re
nouvelé une fois pour une durée égale. . 

Après deux aos de détachement dans les services 
du génie rural de la France d'outre-mer, les fonction
naires du cadre métropolitain du génie rural peuvent 
demander leur int<1gration dans le cadre ~énéral du 
génie rural de la France d'outre-mer. Cette intégra
tion ne deviendra effective qu'après que les intéressés 
aU110nt obtenu du ministre de l'agriculture l'accep~ 
tation de leur démission de leur , cadre d'origline. 

Un an au plus tard avant l'expiration de la deu
xième période de détachement, les intéressés devront 
faire connaitre qu'ils optent pour l'int<1gration dans 
le cadre. général du génie rural de la France d'ou
tre-mer ou pour une réintégration dans leur cadre 
d'origine. 

AaT. 18. - Au moment de leur intégration, les 
postulants devront pouvoir exercer pendant dix ans 
au moins avant la limite d'âge fixée pour leur emploi 
daos le cadre de détachement. 

Les fonctionnaires ainsi int<1grés conservent le gra" 
de, la classe ou l'échelon, ainsi que l'ancienneté qu'ils 
avaient dans le cadre de détachement li la date de leur 
in tégration. 

ART. 19. - Les roneti.onnaires du cadre'métropo
litain du génie rural détachés ne pourront occuper 
soit comme titulaires, "Soit comme intérimaires,' les 
fonctions d'ingénieur général ou de cher de service 
du génie rural d'une fédération ou d'un territoire 
s'ils n'ont prealablement accompli deux ans de set
vices effectifs dans un territoire relevant du minis
tère de la France d'outre-ruer. 

Toutefois, ·ces dispositions ne ,sont pas applicables 
aux fonctionnaires du cadre métropolitain du génie 
rural détachés depuis ttlOÎns de deux année. à la date 
de la puhlication du présent règlement. 

ART. 20. - Un tableau d'équivalence entre les 
grades. classes et échelons du corps du génie rural 
de la métropole "t du corps du génie rural de la Fran
ce d'outre-mer sera établi par arrêté conjoint des 
ministres de l'agricultore et de la France d'outre~ 
m~r. 
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Des permutations pourront être prononCées entre 
les fonctionnaires des deux corps précités ; si les per
mutants ne sont pas d'un grade, d'une .classe et d'un 
échelon équivalents, le fonctionnaire du grade ou de 
l'échelon le moins élevé prendra rang dans son nou
tveau coI"{I8 avec son ~ade, son échelon et son au
cienneté, l'antre fonctionnaire ne pouvant prétendre 
li un classement (grade, échelon, ancienneté) supé
rienr à celui qu'avait son permutaot dans son ancien 
corps. Pour l'avancement, les droits de chaque in
téressé'dans son nouveau eorps seront appréciés com
me s'il y avait aceompli toute sa carrière, tant en ce 
qui concerne la durée des servÎL-es publics que celle 
des services outre-mer. 

ART. 21. - Le nombre !!ilobal des détschements 
~t ded mises en disponibilité dans le corps du génie 
rural de la France d'outre-mer ne peut excéder 15 p.
100 de l'effectif total de ce corps. 

n y est 'procédé scion qu';,1 eot dit au décret no 50
1348 du 27 octobre 1950 susvisé. . 

ART. 22.- Sauf le cas où ilacra fait application 
aux intéressés des dispositions prévues li l'article 2, 
1°, du décret n" 53-711 du 9 août 1953 relatif au 
régime des retraites des personnels de l'Etat et des 
services publies, et sous réserve de dispositions ulté
rieures fhaut des limites d'âge différentes, la limite 
d'âge des ingénieurs. généraux est celle des gouver
neurs de la France d'outre-mer, la Umite d'âge des 
in#nieurs en chef est celle dès administrateurs en 
chef, la Umite d'âge des autres fonctionnaires du 
corps est celle des administrateurs de la France d'ou-. 
tl!e..mer* 

ART. 23. Est abrogé le décret nO 48-209 du 9 
février 1948 eom'plétant le décret n. 46-637 du 6 
avril 1946 réglant l'organisation et le statut du per-. 
sonool des services de l'agriculture dans les territoires 
relevant du ministère de la France d'outre-mer en ce 
qU\ concerne seS dispositions relatives aux matières 
faisant l'.,bjet du présent règlement. 

ART. 24 . ..,.. lA ministre de la France dloutre-mer, 
. le ministre des finances, des affaires économiques 
et du plan, le ministre de l'a~iculture; le seerétaire 
d'Etst aux ooanL'es et aux affaires économiques et le 
secrétaire d'Etat il la présidence du conseil sont char
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la Répuhlique française et inséré au Bulletil.! pff'
Cj,et du ministere de la France d'outre-mer. 

Fait il Paris, le 30 septembre 1954. 
Jean BERTHom 

Par ic ministre de l'éducation nationale, pour le 
>préal~nt du conseil des ministres et par délégation. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Robert BURON. 

Le ministre de l'industrie et du commerce, 
'mfnistre de. finances, de# affaires économiques 

et du f!lan par ,intérim, 
Henri ULVEl\. 

Le. ministre de l'"p,rieulture, 
Roger HotlIlEr. 

Le secrétaire d'Etat' aux financelJ. 
et aux affaires économiqueS, 

Gijbert-.JuLEs. 

Le ministre de. anciens combattJmts 
et victimes de la guerre,. 

Secrétaire d'Etat à la ~résidence du comeif. 
par intér,m;, 

Jean MASSON. 

" App.reila A presal•• cie ,U 
ARRETE N· 910-54{C. du le. octobre 1954. promul~ 

guant au Togo le détire! no 54-950 du 20 septembre 
1954. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE DJOUTR&~MBR .. 

CHEVALIER DE L' LÉGroN D'HON:ŒUR:, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO p. k, 

CHARGÉ DES AFFAII\ES COURANTES, 

VU le décret du 23 mars: 1921 déte1'1l1insnt les auribntiQu 
et let! pOD"Voir! du Commi!MItû:re de la B~PQblique au Togo; 

Vu le décret du 3, janYier 1946 portant réorganisation admi.. 
nistrative du Territoire du Togo et création d'assembléee
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatioa 
et de publication des texteS règteWeI1t8ÏrèS au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE l'Ju;:MIEll. - Est promulgu!Î dans le Terri.., 
toire du Togo le décret ne 54-950 du 20 septembre 
1954 portaot appli.eation aux territoires d'outre-mer, 
au T.,g., et au Cameroun, du décret nO 63 du 18 
janvier 1943, modifié par les décrets des 5 septem
bre 1946 et 26 œtobre 1948, rel~tif li la règlemen~ 
tation des appareils à pression de gaz. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où' besoin sera. 

Lomé, Iie le. octobre 1954 • 
, J. BWRD. 

---.,.----~ 

DECHET No 54-950 du 20 septembre 1954 Portant 
application aux territoires d'outre_mer, au Togo et 
au Cameroun, du décret no 63 du 18 janvier 1943, 
modifié par les décrets des 5 septembre 1946 et 26 
octobre 1948, .relatif à la règlementation d.es appa_ 
re,lCs à pre.Slorj de gaz. 

Le. prési,dent du conseil des ministres, 

Sur le rapport du Ministre de la France d'Outr~Mer, 


Vu la loi no) 53-641 du 30 juillet 1953, rendant ,applicablo at.I:X 
territoires d.'ôutrc~mer, /Ill Togo et au Cameroun la loi dll 
28 octobre 194.'1, relative alIX appareil!! il pression de Yapenf 
employ,<és à terre et aux appareils à pression de gaz employés à 
terre (tu à bord des bateaux de nnigation in~rieure; 

Vu le décret n- 63. du 18 janvier 1943., modifié par les déerets 
des 5 septembre 1946 et 26 octobre 1948, portant règlement sur 
les appareila à pression dtc gaz; 


